




 

Master Professionnel Droit International et Européen des Affaires 

Année Universitaire 2011-2012  
Concours d’entrée – Notice d’explication 

1. Les étudiants admis à s’inscrire sont ceux qui ont obtenu une moyenne générale (des deux épreuves) 
supérieure à 07/10  

2. Les étudiants admis doivent procéder à leur inscription suivant la procédure : 
http://www.collegejuridique.ro/Inscriptions-s22-fr.htm 

3. Une photocopie des diplômes obtenus (notamment de Licentia) est à rajouter au dossier 

4. Le début des cours est fixé au Lundi 3 Octobre à 17h00, Salle 116 (Droit Européen des Droits 
de l’Homme et Droit des Affaires, cours de M. C.Liviu POPESCU) 

Bucarest, le 22 Septembre 2011 

Damien BOUVIER 

Secrétaire Général 


